
COMMUNE D'AUNAY SOUS CRECY

DELIBERATIONS ET PROCES VERBAL

SEANCE DU 05 SEPTEMBRE 2025

L'an deux mil vingt-cinq, le cinq septembre à vingt heures, le Conseil Municipal, convoqué
en séance ordinaire le vingt-neuf Août deux mil vingt-cinq, s'est réuni à la Mairie, sous la
présidence de Monsieur. Jacques RIVIERE, Maire.

Etaient présents: Jacques RIVIERE, Fan LAVOISÉ, Anthony TORNIL, Corinne

COURCIER, Stéphane BRULARD, Mélodie LEGALLOIS, José PEREIRA, Christophe
REFFIENNA.

Absents excusés : Ronan LE GALL DU TERTRE, Carole MACHARES pouvoir à Corinne,
COURCIER, Béatrice MARAND, Yvon PERROT

Absents non excusés:

Secrétaire de séance: Corinne COURCIER

La séance a été ouverte à 20h00 sous la présidence de M. RIVIERE Jacques, maire, qui a
déclaré les membres du Conseil Municipal cités ci-dessus installés dans leurs fonctions.

Madame Corinne COURCIER a été désignée en qualité de secrétaire par le Conseil
Municipal.

Approbation à l'unanimité du compte rendu du conseil municipal du 01 Juillet 2025.

1- Délibération pour la redevance pour occupation du domaine public par les ouvrages

de transport et de distribution de gaz.

L'application de la formule selon le décret 2007-606 du 25/04/2007, donne le droit à la

commune à une redevance de 310,07€ pour une longueur de 3382m et la revalorisation de
l'indice ING soit:

PR = ((0.035€xL) +100€) x1.42

LE CONSEIL MUNICIPAL, a voté à l'unanimité

2-Délibération pour la signature de la convention pour la mise à disposition du préau

de l'école pour l'association ART EN SCENE

Monsieur Le Maire, fait lecture de la convention pour la mise à disposition du préau de

l'école au profit de l'association ART EN SCENE, effectuant des cours de théâtre pour les
adolescents.

Après délibération,

Le conseil municipal vote à l'unanimité la convention et autorise Monsieur Le Maire à la

signer.



3- Délibération pour la signature de la convention pour la mise à disposition du préau

de l'école pour l'association ASC MEZIERES

Monsieur Le Maire, fait lecture de la convention pour la mise à disposition du préau de

l'école et de la bibliothèque au profit de l'association ASC MEZIERES pour des activités de

gym séniors, Pilates et activités artistiques pour les enfants.

Après délibération,
Le conseil municipal vote à l'unanimité la convention et autorise Monsieur Le Maire à la

signer.

4- - Délibération pour la signature de la convention pour la mise à disposition du préau

de l'école pour l'association CLUB ADOS / FAITES DU SPORT

Monsieur Le Maire, fait lecture de la convention pour la mise à disposition d'une classe

dans l'école au profit de l'association Club Ados encadrée par l'association FAITES DU

SPORT pour des activités ludiques.

Après délibération,
Le conseil municipal vote à l'unanimité la convention et autorise Monsieur Le Maire à la

signer.

5- Délibération pour la signature de la convention pour la mise à disposition de la

Maison des Associations à Madame HUE

Monsieur Le Maire, fait lecture de la convention pour la mise à disposition de la maison des

associations au profit de Madame HUE pour des activités de Sophrologie et de Yoga.

Après délibération,
Le conseil municipal vote à l'unanimité la convention et autorise Monsieur Le Maire à la

signer.

6-Délibération pour la signature de la convention pour l'avenant à la convention

d'occupation de la micro-crèche par BABY VILLAGE

Monsieur Le Maire, fait lecture de l'avenant à la convention pour l'occupation de la mini-
crèche concernant la redevance.

Après délibération,

Le conseil municipal vote à l'unanimité la convention et autorise Monsieur Le Maire à la

signer.

Après avoir délibéré, le conseil municipal vote à l'unanimité cette décision
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7-Délibération pour la création d'un emploi permanant

Le Maire, rappelle que conformément à l'article L.313-1 du code général de la fonction

publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe
délibérant de la collectivité ou de l'établissement.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non

complet nécessaires au fonctionnement des services en mentionnant sur quel(s) grade(s) et à
quel niveau de rémunération il habilite l'autorité territoriale à recruter. En cas de

réorganisation de service, la décision est soumise à l'avis préalable du Comité social
territorial (CST).

Compte tenu du besoin d'un accompagnateur pour le transport scolaire il convient de
renforcer les effectifs.

L'échelonnement indiciaire, la durée de carrière et les conditions de recrutement de l'emploi

ainsi créé sont fixés conformément au statut particulier du cadre d'emplois des adjoints
techniques

La délibération portant création d'un emploi permanent doit préciser:

le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l'emploi créé,

la catégorie hiérarchique dont l'emploi relève,

pour un emploi permanent à temps non complet, la durée hebdomadaire de service
afférente à l'emploi en fraction de temps complet exprimée en heures (... /35éme).

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité

DECIDE

1) De créer, à compter du 01/09/2025, un emploi permanent d'adjoint technique
appartenant à la catégorie C à 6 heures par semaine en raison d'un besoin

d'accompagnateur pour le transport scolaire.

Cet agent sera amené à exercer les missions ou fonctions principales suivantes:

Accompagne les enfants de la commune dans le bus scolaire le matin et le

soir

La personne recrutée bénéficiera des primes et indemnités afférentes à son grade institué dans

la collectivité si elle remplit les conditions d'attribution pour y prétendre.

2) Autorise que cet emploi soit éventuellement être pourvu par un contractuel,

dans les conditions définies ci-après, qui sera recruté sur le fondement de

l'article L.332-8 du code général de la fonction publique qui liste les cas dans
lesquels les collectivités et établissements publics locaux peuvent recruter des
agents contractuels de droit public sur emplois permanents, à savoir notamment :
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